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aUl'onl émises, lorsqu'elles seron t réduites par le frai dc 5 p. % 0.1.1-

dessous des toléran ces indiqul'cs plus haul, ou lorsque leurs C111-

preintes al1ront disparu. 

AnT 5. 

Les pièces d'argcnt fabriquécs dans les conditions de l' articl e ~ 

auront conrs légal, entre les partieuliers ' dc l'État qui l es a émi ses, 

j usqu'à concurrence de 50 francs pOUl' chaque payement. L'État qui 

les a mises en circulation les r ecevra de ses nationaux sans liDlita1ioll 
de' quanti le. 

:\P,T. G. 

Les CaIsses publiqu es de chacun des cmq Étals accepteront 

les monnaies d'argent fabriqllées par un ou plusieurs des autl'es 

États contractants conFormémenl ft l' a rticle Ir, jusqu'à concurrence 

de 100 francs pou r cbaqnc payement rait auxdites caisses. 

AnT. 7. 

Chacun <les Gouvernemen ts contractan ts s'engnge à reprendre des 

particulie rs ou des caisses pu hliqllCS des autres États les monnaies 

d'appoint en argent qu'il a émises et à les échanger contre une egaIe 

valeur de monnaie courante en pièces d'or ou d'm'gent fabriquées 

dans les conditions des articles 3 et 3, à condition qne la somm(~ 

présentéc à l' échange ne sera pas in férieure à 100 francs. Ce lte ob] Î

gation sera prolongée pendant un e année à par tir dc l'expiration dc 

la presente Convention. 

ART. 8. 

Le Gouvcrn ement italien ayant déclaré vouloir supprImer ses 

coupures divisionnaires de papier inférieures à 5 francs, les autres 

États contractants s'engagent, pour lui faciliter cette opération, à r e

tirer de leur circulation et à cesser de recevoir dan s leurs caisses 

puh1iques les monnaies italiennes d'appoint en argent. 

Ces monnaies serontadmi ses cIe nouveau dans les caisses pu bliques-


